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		Présentation

		
			
				Pratique sociale très répandue dont la définition reste pourtant délicate, la corruption est devenue tardivement un objet d’étude pour les sociologues, les anthropologues, les économistes et les juristes.
Quels sont les effets, positifs ou négatifs, de cet échange inégal entre des protagonistes privés et/ou publics ? Et peut-on déterminer les causes socioculturelles ou institutionnelles à l’origine de ces comportements ? Quels sont les avantages recherchés par les acteurs ? Comment le public réagit-il face à la médiatisation des affaires de corruption ? Enfin, quels sont les instruments déployés à l’échelle internationale pour lutter contre ces agissements ?
Les réponses théoriques et empiriques des sciences sociales à ces interrogations éclairent un sujet auquel les citoyens à la recherche d’informations fiables portent une attention croissante.
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                        Lockheed, Urba, Enron, FIFA, Monsanto : quelques noms qui s’inscrivent dans une longue liste de scandales internationaux et nationaux qui, depuis une quarantaine d’années, ont défrayé la chronique et mis en lumière des pratiques que l’on peut considérer comme des atteintes à la probité en vue d’obtenir ou de consentir un avantage indu. Cette caractérisation nous informe sur un élément commun à ces affaires qui, par ailleurs, sont fort différentes tant au regard des acteurs en présence que des buts qu’ils poursuivent. Dans le premier cas, il s’est agi pour le constructeur d’avions américain de réussir à vendre ses appareils en versant des pots-de-vin à des responsables politiques notamment en Italie [Piccione, 1980] [1] , en Allemagne, au Japon (où, en 1976, l’affaire entraîna la chute du Premier ministre) ; le deuxième cas a la France pour théâtre et porte quant à lui sur un système de fausses factures établies par un bureau d’études, créé en 1972 et dépendant du Parti socialiste, pour alimenter les caisses de ce dernier [Mény, 1992]. Dans les trois autres affaires, plus récentes, les protagonistes des systèmes frauduleux sont tous des acteurs privés travaillant respectivement dans ou pour des secteurs aussi divers que ceux de l’énergie, du football et de l’agrochimie. Au vu de ces quelques exemples, il apparaît que toutes sortes d’activités sociales peuvent fournir un terreau à la corruption. Il nous faudra définir ce dernier terme dans la mesure où ses frontières sont imprécises et où il englobe souvent différentes formes de pratiques, tels le clientélisme, le favoritisme, le conflit d’intérêts ou le lobbyisme.

                    Moralement réprouvés, connus et dénoncés par la presse lors de scandales retentissants depuis la fin du XIX
                        e siècle [Garrigues, 2004], certains agissements imputables au personnel politique ou administratif ont pu être considérés comme déviants et donc exceptionnels, alors que d’autres paraissaient normaux et routiniers [Monier, 2013]. Ce constat n’est pas propre à la France ; dans les pays démocratiques, il a pendant longtemps été admis que certains errements appartenaient à un passé révolu et ils ne suscitaient plus guère l’attention de la science politique ou de la sociologie à leur égard [McKitrick, 1957]. À partir des années 1960, l’émergence de ce qui a été considéré par les Occidentaux comme une corruption endémique dans les nouveaux États ayant acquis leur indépendance après de longues années de domination coloniale éveille l’intérêt des sociologues, étatsuniens en particulier. Une très abondante littérature adossant ses interprétations aux théories fonctionnalistes, développementalistes, culturalistes est alors consacrée aux diverses formes de ce phénomène observé de l’Asie du Sud à l’Afrique [Heidenheimer, 1970 ; Scott, 1972], et plus tardivement en Amérique latine [Little et Posada-Carbo, 1996]. Par une sorte de retour du refoulé, les travaux sur la corruption observée dans la sphère publique des pays du tiers monde conduisent les chercheurs américains à s’interroger sur les pratiques dans leur propre pays [Caiden et Caiden, 1977] et, le cas échéant, sur les raisons pour lesquelles elles ne sont pas étudiées [Peters et Welch, 1978].

                    La mise au jour, dans la plupart des États occidentaux, de nombreuses « affaires » impliquant le personnel politique, les partis, voire l’administration, et leur collusion avec des entreprises et des groupes d’intérêt a donné un nouvel élan à l’étude de ce phénomène social [Acosta, 1985], de ses causes [Becquart-Leclercq, 1984], de ses effets et en particulier de sa « réception » par le public. Considérant que le dévoilement de la corruption des élus peut avoir une influence sur le vote de leurs électeurs [Rundquist et al., 1977], des enquêtes empiriques prennent la mesure de la réprobation ou de l’indifférence à l’égard de différents types d’atteintes à la probité publique et de son articulation éventuelle avec les comportements électoraux [Lascoumes, 2010] mais aussi, de manière plus générale, avec la perte de confiance des citoyens dans les institutions démocratiques [Mortimore, 1995].

                    Si l’attention s’est concentrée sur le jeu des interactions des acteurs publics et privés à la poursuite d’avantages matériels et/ou symboliques indus, les pratiques analogues déployées au sein du seul secteur privé ont, quant à elles, été négligées [Argandona, 2003]. Cette observation vaut surtout pour le champ de la recherche. En effet, à la suite des changements politiques et économiques intervenus dans le monde au début des années 1990, le modèle néolibéral de « bonne gouvernance » élaboré par la Banque mondiale s’impose et met la transparence au cœur des dispositifs favorisant une économie ouverte [Cartier-Bresson, 2000a]. La lutte contre la corruption, publique ou privée, constitue dès lors pour les États un impératif à mettre en œuvre conformément aux conventions internationales (OCDE, 1997 ; Conseil de l’Europe, 1999 ; Nations unies, 2003) qu’ils ratifient. Cette lutte à laquelle tous les États souscrivent est toutefois utilisée dans les régimes autoritaires à d’autres fins contre les adversaires politiques ou les rivaux potentiels des gouvernants suspectés sans preuves de pratiques corrompues.

                    L’ampleur du renforcement de l’arsenal juridique destiné à sanctionner les faits de corruption suffit-elle à réduire ces pratiques, si ce n’est à y mettre un terme ? Étant donné le caractère habituellement occulte de ces transactions frauduleuses, il est tout d’abord nécessaire de les démasquer. Des organisations non gouvernementales (ONG) s’y emploient tant au niveau international (Transparency International) que national (Anticor ou Sherpa, en France) et les organes de presse, dont le rôle décisif a été notamment démontré lors du scandale du Watergate en 1972 [Norris, 2004], poursuivent désormais leurs investigations à grande échelle et s’associent pour dépouiller la masse de données mises à leur disposition par les lanceurs d’alerte, ces nouveaux acteurs sur la scène de la transparence. Il appartient ensuite aux institutions judiciaires des États concernés d’engager des poursuites si les faits dénoncés constituent des infractions pénales prévues par leur législation ; ce qui implique que l’indépendance des magistrats soit effectivement assurée et qu’ils soient à l’abri de toutes les pressions pouvant s’exercer sur eux.

                    En fait, l’intérêt relativement récent manifesté par les organisations internationales pour enrayer ce phénomène ne peut être dissocié du modèle économique actuellement dominant — auquel se conforment désormais tous les États quel que soit leur régime politique — qui condamne toute pratique de nature à porter atteinte au libre jeu de la concurrence sur le marché. Ce dont rendent compte les discours des entrepreneurs de morale servant d’argument dans les compétitions électorales ou d’éléments de légitimation des politiques de libéralisation économique.

                    La complexité du phénomène de corruption se mesure tant aux incertitudes de sa définition, variable selon les époques et les contextes (chapitre I), qu’à la diversité des théories mobilisées par les sciences sociales pour interpréter ses effets et ses causes (chapitre II). Il convient dès lors d’examiner plus concrètement quels sont les acteurs — élus, fonctionnaires, représentants d’intérêts privés, entrepreneurs, citoyens ordinaires — endossant le rôle de corrupteurs ou de corrompus, et quels sont les enjeux et finalités de leur engagement dans ces formes de collusion (chapitre III). Si les faits de corruption, notamment lorsque y sont associés des hommes ou femmes politiques, échappent de moins au moins aux radars médiatiques et suscitent une certaine réprobation dans l’opinion publique, on n’en constate pas moins certains décalages entre ces opinions souvent inspirées par des considérations morales et les comportements électoraux (chapitre IV). Finalement, alors que l’on constate le renforcement des dispositifs juridiques et institutionnels de lutte contre la corruption, la question de leur efficacité reste posée (chapitre V).
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                    Les références entre crochets renvoient à la bibliographie en fin d’ouvrage.
                

            

        

    



I / Une définition à géométrie variable








La définition de la corruption pose un certain nombre de difficultés soulignées par les nombreux auteurs ayant travaillé sur le sujet [Lascoumes, 2015]. La plupart d’entre eux s’étant intéressés à ce phénomène lorsque la sphère publique — politique ou administrative — y est impliquée, les propositions de définition prennent en compte différentes atteintes à la probité constituant autant de manquements aux normes devant régir la conduite des organes publics, que ces manquements soient ou non éventuellement passibles de sanctions prévues par la loi. Les divers comportements et pratiques qui peuvent être rangés sous la dénomination « corruption » sont pourtant loin de se limiter à ceux mettant en jeu la probité publique ; de leur côté, les acteurs privés s’y adonnent aussi entre eux. L’intérêt manifesté pour la corruption politique peut s’expliquer tout d’abord par le fait que, d’Aristote à Montesquieu, la classification des régimes politiques comporte pour chacun d’eux la forme « pure » et la forme corrompue, ce terme renvoyant à son acception étymologique — altération par décomposition. Désormais, le sujet vu sous cet angle relève essentiellement de la théorie politique en tant que discipline académique qui propose ses solutions pour éviter la corruption de l’État [Dobel, 1978] ; mais la question de savoir si la corruption menace la démocratie et comment on peut y remédier reste toujours débattue [Warren, 2004 ; 2006].

L’intérêt circonstanciel des médias à l’affût d’affaires et/ou de scandales [Lascoumes, 2016], et plus tardivement celui des sciences sociales tentant de comprendre le sens de ces pratiques éventuellement réprouvées par la morale et/ou sanctionnées par la loi se situent dans un registre bien différent du précédent, dans la mesure où ce sont des faits concrets et avérés qui sont analysés. De ce point de vue, plusieurs difficultés surviennent. Par exemple, les différentes catégories élaborées par les juristes pour désigner la variété des comportements frauduleux [Lascoumes, 1999, p. 49 ; Blundo et Olivier de Sardan, 2001] ne coïncident pas avec celles des sociologues, des économistes. De même, dans son sens commun, le terme « corruption » recouvre nombre d’attitudes, de situations, de jugements moraux. Aussi se livrer à un exercice de définition générale de ce phénomène multiforme apparaît-il d’autant plus vain que, au fil de l’histoire, suivant la société et les conditions dans lesquelles opèrent les protagonistes — personnes publiques et/ou privées —, la nature de l’échange auquel ils se livrent est perçue comme étant conforme aux usages sociaux, alors que, à d’autres époques, ou ailleurs, dans d’autres contextes, elle est socialement stigmatisée et/ou juridiquement condamnable. Il convient en conséquence d’admettre que toute définition de la corruption est une construction sociale [Tänzler et al., 2017]. Partant de ce constat, il s’agit d’analyser pour les distinguer différentes pratiques sociales relevant éventuellement d’autres définitions savantes, de prendre la mesure des limites des définitions juridiques, après avoir répertorié dans un premier temps les éléments qui constituent empiriquement le noyau dur de cette interaction désignée sous le terme « corruption ».




Éléments d’une définition empirique

L’examen des innombrables situations mettant en présence des acteurs — simples citoyens, chefs d’entreprise, employés, fonctionnaires, élus, journalistes… — dont les intérêts réciproques à un moment donné les conduisent à des pratiques de corruption permet d’affirmer qu’un système d’échange est au cœur du dispositif. Sans doute la transaction qui se noue entre les protagonistes n’est-elle pas toujours effectuée entre des acteurs ayant un même statut social, posant alors la question de savoir quels sont les ressorts de cet échange inégal.


Un système d’échanges ?

Dans l’un des tout premiers écrits universitaires consacrés, en France, à la corruption, J. G. Padioleau propose de la définir comme « échanges de faveurs » [Padioleau, 1975, p. 35] et distingue ce qu’il appelle la « corruption-troc » de la « corruption-échange social » dans les oligarchies pluralistes. S’il se réfère essentiellement aux pratiques observables aux États-Unis dans la sphère publique, il n’en reste pas moins possible de tester la distinction dans un cadre élargi, sans référence au régime politique et à la qualité des acteurs. Ainsi, la corruption-troc peut être vue comme un échange donnant-donnant immédiat qu’illustre, par exemple, l’argent glissé dans le passeport afin que le fonctionnaire de la police des frontières y appose son tampon. L’échange de faveurs est de même nature, qu’il concerne : le haut cadre financier d’Enron qui — outre son salaire — a touché 45 millions de dollars de l’entreprise pour en trafiquer les comptes et maquiller ainsi la réalité de sa situation financière [Levine, 2005, p. 726] ; les pots-de-vin distribués aux élites décisionnelles par de grandes entreprises pour obtenir des marchés publics ; dans le domaine sportif [Verschuuren, 2016], les importantes commissions versées par des chaînes de télévision à la Fédération internationale de football pour obtenir des droits de retransmission des matchs des Coupes du monde de 2018, 2022, 2026 et 2030, ou les pots-de-vin payés par le Comité olympique japonais ou par le gouverneur de Rio de Janeiro pour l’attribution des jeux Olympiques à leur pays.

Dans le cas de la corruption-échange social, le bénéfice attendu de la transaction est à venir et n’est jamais totalement assuré : ainsi, dans le cadre des campagnes électorales, les entreprises qui participent au financement de la campagne d’un candidat espèrent en retirer des bénéfices (lors des procédures d’attribution de marchés publics ou en tant qu’agents d’influence sur le contenu de la législation) une fois celui-ci élu ; l’incertitude pesant sur le résultat, certaines entreprises assurent l’avenir en finançant plusieurs candidats susceptibles de remporter la victoire. De son côté, l’effectivité de la promesse d’un emploi en échange du vote, sollicitée par un électeur ou implicitement sous-entendue par un candidat, bien qu’aléatoire, a largement été en usage et l’est encore [Williams, 1995 ; Gribaudi et Musella, 1998]. La confiance entre les acteurs — qui, individuellement, ne se connaissent pas nécessairement —, dont tous supposent qu’ils agiront conformément à leurs engagements réciproques, constitue l’élément central de la corruption-échange social. Toutefois, à y regarder de près, ce qui la distingue de la corruption-troc, c’est l’effet produit — incertain ou certain — et, empiriquement, ce n’est que dans certains cas de corruption politique que la distinction peut être pertinente.

Quant aux caractéristiques intrinsèques de l’échange, elles ne varient guère, quels que soient les protagonistes et l’ampleur de l’enjeu. Il s’agit toujours d’un arrangement informel souvent tacite grâce auquel l’une des parties, voire les deux bénéficient d’un avantage indu. La relation est asymétrique dans de nombreux cas, et se posent les questions de savoir quel est le pouvoir dont disposent éventuellement les parties les unes par rapport aux autres et en quoi leur statut social a une influence sur les modalités de l’arrangement.




L’abus de pouvoir, caractéristique commune à toutes les formes de corruption ?

Certaines situations donnent à voir très clairement le pouvoir dont use un individu ou une organisation pour obtenir un avantage indu. L’exemple le plus courant est fourni par le fonctionnaire qui exige ou attend que l’administré lui verse une somme pour accomplir une formalité que, en raison de sa fonction, il est tenu d’effectuer (tamponner le passeport, par exemple) gratuitement. Cette forme d’extorsion est rendue possible par la position de pouvoir dans laquelle se trouve le fonctionnaire, quand bien même il est au bas de la hiérarchie : il troque l’action qu’il doit accomplir au profit de l’administré contre un gain indu fourni par ce dernier. De la même manière, au sein du secteur privé, une entreprise acheteuse de certains produits peut exiger d’une autre qu’elle lui consente des avantages (financiers ou autres) afin d’obtenir un contrat ; dans ce cas, qui n’est qu’un exemple parmi les multiples situations possibles [Argandona, 2003], exercer une pression pour réduire les prix est facilité lorsque l’entreprise vendeuse se trouve sur un marché concurrentiel où nombreuses sont les entreprises pouvant espérer remporter les contrats. L’un des acteurs se trouvant en position dominante par rapport à l’autre en abuse pour son profit personnel ou collectif.

Mais l’abus de pouvoir se manifeste également dans des cas indemnes de toute extorsion. Il est en effet consubstantiel des actes de corruption : il s’agit toujours, pour un individu ou une organisation, d’utiliser son pouvoir pour accomplir ou ne pas accomplir des actes entrant dans les attributions de sa fonction en échange d’un bénéfice immédiat ou à venir fourni par le protagoniste, à l’origine ou objet de la sollicitation, qui lui aussi tire avantage de l’arrangement. L’asymétrie de la relation tient essentiellement au fait que l’un des acteurs a la possibilité d’agir en faveur de l’autre en raison de sa fonction, de sa position sociale et/ou économique, des moyens de contrôle sur des ressources dont il dispose ; cette supériorité est monnayable aussi bien dans le cas où il est l’instigateur de l’arrangement que dans celui où il répond à une sollicitation [Argandona, 2005].


Construction d’une définition de la corruption
Les éléments constitutifs de l’échange au fondement de la corruption peuvent être décrits comme suit.

Il s’agit d’une action qui engage deux parties, l’une qui donne moyennant rétribution, l’autre qui reçoit ; celle qui donne utilise le pouvoir lié à sa fonction — qu’elle soit publique ou privée — pour agir ou au contraire s’en abstenir, en s’affranchissant d’une règle formelle ou informelle relative aux obligations de sa fonction, afin que son protagoniste ou une tierce partie puisse bénéficier d’un travail, d’un marché, d’une décoration [Lascoumes et Audren, 2008], d’un honneur [Hanham, 1960] ou de toute autre faveur ayant de la valeur matérielle ou symbolique ; ce type de pratiques s’effectue habituellement en secret.

Le fait que l’un des partenaires abuse des attributions de sa fonction en les utilisant dans un but non conforme à l’intérêt collectif qu’est censé poursuivre le service public ou l’entreprise privée qu’il sert, mais à d’autres fins (son profit personnel, celui d’un parti politique, d’une organisation criminelle), est une caractéristique essentielle de la corruption.

On doit noter que Transparency International, qui étalonne le degré de corruption de chaque pays pour établir son classement annuel, donne une définition particulièrement cursive de la corruption, se limitant à l’« abus d’un pouvoir conféré en vue d’un gain privé ».



Les occasions d’agir aux limites de la probité sont innombrables, et la frontière est loin d’être tracée de manière pérenne. Lorsqu’un laboratoire pharmaceutique paye des voyages, des repas à des médecins dans l’espoir qu’ils prescrivent leurs médicaments nouvellement mis sur le marché, le deal tacite est censé satisfaire tous ceux qui y participent et, pendant longtemps, cet échange social a paru tout à fait conforme aux codes de conduite de cette profession. En revanche, si une collectivité publique — voire l’élu qui la représente — manipule un marché public au profit d’un entrepreneur qui verse une importante commission, bien que les deux parties y trouvent leur compte, l’affaire ne contrevient pas qu’à la morale et a un coût, certes invisible et indirect, pour les contribuables. Quand, aux États-Unis, tous, depuis les politiciens de haut rang jusqu’aux simples policiers, se faisaient payer par la mafia pour fermer les yeux sur la production et la distribution d’alcool à laquelle elle se livrait pendant la période ouverte en 1920 par le 18e amendement de la Constitution des États-Unis instaurant la Prohibition, il n’échappait à personne que des représentants de la loi agissaient de manière parfaitement illégale.

Le caractère frauduleux de la corruption ne se manifeste pas toujours de manière aussi évidente que dans ce dernier exemple. Si un certain nombre d’agissements constituent des délits au regard de la législation ou de la réglementation en vigueur au temps T, d’autres peuvent être considérés comme des manquements à des règles sociales implicites, tandis que certaines pratiques semblent appartenir aux usages politiques.






Patronage et clientélisme versus corruption

« Patronage » et « clientélisme » sont deux termes synonymes : en anglais, patronage signifie « protection », « appui », mais il est essentiellement employé pour désigner la pratique partisane consistant à distribuer des emplois publics pour récompenser les soutiens politiques ; en français, la notion de clientélisme ou de patronage qui signifie « chercher à élargir son influence grâce à l’octroi de privilèges quelle que soit leur nature » est notamment utilisée pour qualifier les liens entre les politiciens et des individus ou des groupes sociaux et les pratiques en découlant afin de contribuer aux succès électoraux des premiers.

Historiquement, le rapport de clientèle se réfère à la protection qu’à Rome un patricien accordait à des plébéiens qui se plaçaient sous sa dépendance. S’apparentant à ce modèle, dans des contextes très différents et dans des sociétés très diverses, des types particuliers de relations sociales interpersonnelles ont été observés et analysés par les anthropologues [Lenclud, 1988] et les historiens [Médard, 1976].
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